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1. Pr®sentation de lõ®tude 
Le présent rapport concerne l a campagne de mesure s de bruit réalisée s du 4 au 8 novembre 2019 sur les 

communes dõEcalles-Alix, Flamanvile, Motteville, Mesnil -Panneville , Bouville, Villiers -Escalles et Barentin , 

5 ans après la mise en service du tronçon Barentin ð Ecalles -Alix de lõautoroute A150 en f®vrier 2015. 

Note  : Une précédente campagne de mesure s de contrô le des niveaux sonores avait été effectuée du 

21 au 22 avril 2015, du 14 au 18 mars 2016 et du 12 au 13 octobre 2016 .  

Ces mesures doivent permettre de vérifier le respect des exigences réglementaires aux abords de la 

nouvelle infrastructure, sur les pério des diurne (6 h -22 h) et nocturne (22 h ð 6 h), sur la base du trafic 

actuel.  

2. Notions dõacoustique 

2.1. Le Bruit ð Définition  
Le bruit est d¾ ¨ une variation de la pression r®gnant dans lõatmosph¯re ; il peut °tre caract®ris® par sa 

fréquence (grave, médium, aiguë) exprimée en Hertz (Hz) et par son amplitude (ou niveau de pression 

acoustique) exprimée en décibel (dB).  

2.2. Plage de sensibilit® de lõoreille 
Lõoreille humaine a une sensibilit® tr¯s ®lev®e, puisque le rapport entre un son juste audible  

(2.10-5 Pascal), et un son douloureux (20 Pascal) est de lõordre de 1 000 000. 

Lõ®chelle usuelle pour mesurer le bruit est une ®chelle logarithmique et lõon parle de niveaux de bruit 

exprimés en décibels A (dB(A)) où A est un filtre caractéristique des particularités fr équentielles de 

lõoreille. 

 

2.3. Arithmétique particulière  
Le doublement de lõintensit® sonore, due par exemple ¨ un doublement du trafic, se traduit par une 

augmentation de 3 dB(A) du niveau de bruit :  

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A)  

Si deux niveaux de bruit sont émis simultanément par deux sources sonores, et si le premier est supérieur 

au second dõau moins 10 dB(A), le niveau sonore r®sultant est ®gal au plus grand des deux. Le bruit le 

plus faible est alors masqué par le plus fort :   

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A)  

De manière expérimentale, il a été montré que la sensation de doublement du niveau sonore (deux fois 

plus de bruit) est obtenue pour un accroissement de 10 dB(A) du niveau sonore initial.  

0 dB(A) 25 dB(A) 45 dB(A) 65 dB(A) 85 dB(A) 105 dB(A) 120 dB(A)

INAUDIBLE CALME AUDIBLE FATIGUANT PENIBLE DOULOUREUX

Seuil de perception 
ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ

Chambre calme
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Bar

5ŞŎƻƭƭŀƎŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛƻƴ
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3. Aspect réglementaire   

3.1. Textes régle mentaires  
Les articles L571-1 à L571-26 du Livre V du Code de lõEnvironnement (Pr®vention des pollutions, des 

risques et des nuisances) , reprenant la Loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 

bruit, prévoient la prise en compte des n uisances sonores aux abords des infrastructures de transports 

terrestres.  

Les articles R571-44 à R571-52 du Livre V du Code de lõEnvironnement (Pr®vention des pollutions, des 

risques et des nuisances) , reprenant le Décret n° 95 -22 du 9 janvier 1995 relati f à la limitation du bruit des 

aménagements et infrastructures de transports terrestres, indiquent les prescriptions applicables aux voies 

nouvelles, aux modifications ou transformations significatives de voiries existantes.  

LõArr°t® du 5 mai 1995, relati f au bruit des infrastructures routières, précise les indicateurs de gêne à 

prendre en compte : niveaux LAeq(6 h - 22 h) pour la période diurne et LAeq(22 h - 6 h) pour la période 

nocturne ; il mentionne en outre les niveaux sonores maximaux admissibles su ivant lõusage et la nature 

des locaux et le niveau de bruit existant.  

La Circulaire du 12 décembre 1997 , relative à la prise en compte du bruit dans la construction des routes 

nouvelles ou lõam®nagement de routes existantes du r®seau national, compl¯te les indications 

réglementaires et fournit des précisions techniques pour faciliter leur application.  

3.2. Indices réglementaires  
Le bruit de la circulation automobile fluctue au cours du temps. La mesure instantan®e (au passage dõun 

camion, par exemple), ne suffi t pas pour caract®riser le niveau dõexposition des personnes.  

Les enqu°tes et ®tudes men®es ces vingt derni¯res ann®es dans diff®rents pays ont montr® que cõest le 

cumul de lõ®nergie sonore  re­ue par un individu qui est lõindicateur le plus repr®sentatif des effets du 

bruit sur lõhomme et, en particulier, de la g°ne issue du bruit de trafic. Ce cumul est traduit par le niveau 

énergétique équivalent noté Leq. En France, ce sont les périodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) qui ont été 

adoptées comme référence p our le calcul du niveau Leq.  

Les indices réglementaires sont les LAeq(6 h - 22 h) et LAeq(22 h - 6 h) . Ils correspondent à la moyenne 

de lõ®nergie cumul®e sur les p®riodes (6 h - 22 h) et (22 h - 6 h) pond®r®e A, pour lõensemble des bruits 

observés.  

Ils sont mesurés ou calculés à 2 m en avant de la façade concernée et entre 1.2 m et 1.5 m au -dessus du 

niveau de lõ®tage choisi, conform®ment ¨ la r®glementation. Ce niveau de bruit dit ç en fa­ade è 

majore de 3 dB le niveau de bruit dit ç en champ libre è cõest-à -dire en lõabsence de b©timent. 

3.3. Objectifs acoustiques  
Au sens de lõArr°t® du 5 mai 1995, les habitations aux abords du tronçon Barentin ð Ecalles-Alix de 

lõautoroute A150 ®taient situ®es en zone dõambiance sonore mod®r®e avant la cr®ation de 

lõinfrastructure, avec des niveaux sonores en fa­ade inf®rieurs ¨ 65 dB(A) le jour  (6 h ð 22 h) et inférieurs à 

60 dB(A) la nuit  (22 h ð 6 h). 

Pour ces habitations, la réglementation e xige que lõimpact sonore de lõautoroute reste inf®rieur ou ®gal 

aux seuils de 60 dB(A) le jour (6 h ð 22 h) et 55 dB(A) la nuit (22 h ð 6 h).  
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4. Mesures de bruit  : méthodologie et résultats  

4.1. Méthodologie  
La campagne de mesures de bruit réalisée du 4 au 8 nove mbre 2019  sur les communes dõEcalles-Alix, 

Flaman vile, Motteville, Mesnil-Panneville , Bouville, Vill iers-Escalles et Barentin comporte 19 mesures de 24 

heures consécutives (nommées Points Fixes PF1 à PF19).  

Les mesures sont réalisées  en  étage lorsque cela est possible  et du côté  de la façade la plus exposée au 

bruit de la circulation sur lõautoroute A150, sauf lorsque cette façade est aveugle (aucune ouverture) ou 

si les pièces concernées ne sont pas des pièces à vivre (salle  de bain, toilettes, garageé). 

La méthode de  mesure des bruits de lõenvironnement suit la norme NF S31-010 intitulée «  Caractérisation 

et mesurage des bruits de lõenvironnement - Méthodes particulières de mesurage  » de décembre 1996. 

La m®thode de mesure ¨ proximit® dõune infrastructure routi¯re suit la norme NF  S31-085 intitulée 

« Caractérisation et mesurage du bruit dû au trafic routier  » de novembre 2002.  

Les mesures du niveau de pression acoustique sont réalisées pendant une période de 24 heures. Elles 

permettent de connaître les niveaux sonores sur les périodes réglementaires diurne (6 h - 22 h) et 

nocturne (22 h - 6 h). Elles sont basées sur la méthode du «  LAeq court  », qui stocke un échantillon LAeq 

par seconde pendant lõintervalle de mesure. Cette m®thode permet de reconstituer lõ®volution 

temporelle dõun environnement sonore et dõen d®duire la valeur du niveau de pression acoustique 

équivalent pondéré A, noté LAeq.  

Les mesures effectu®es sont qualifi®es de mesures de constat, cõest-à-dire quõelles permettent de relever 

le niveau de bruit amb iant en un lieu donné, dans un état donné et à un moment donné. Durant les 

périodes de mesurage, les conditions météorologiques ont été relevées et sont reportées en annexe. Le 

trafic routier sur lõautoroute A150 simultan® aux mesures a ®t® transmis par la société ALBEA . 

Une fiche de localisation et de synthèse des résultats est créée pour chaque point de mesure. 

Lõensemble des donn®es est report® en annexe 6.2. 

4.2. Recueil des données  météorologiques  
Les conditions météorologiques peuvent influencer le niveau sonore mesuré, notamment à grande 

distance. Cette influence se traduit par la modification de la courbure des rayons sonores, résultant de 

lõinteraction du gradient de température, du gradient de vitesse du vent et de la direction du vent. 

D®tectable ¨ partir dõune distance Source / R®cepteur de lõordre de cinquante m¯tres, cet effet cro´t 

avec la distance à la source et devient significatif au -delà de  250 m. Lors dõune campagne de mesure, 

lõacquisition des donn®es m®t®orologiques comme le vent, la temp®rature et la n®bulosit® permet 

dõaffiner lõinterpr®tation des r®sultats de mesure. 

Les relevés météorologiques présentés en annexe sont issus des donnée s fournies par Météo -France au 

niveau de la station de Ectot -lès-Baons : les conditions météorologiques relevées ne sont pas de nature à 

perturber les mesures selon les normes citées au paragraphe précédent (vent inférieur à 3 m/s, 

respectant les exigences  de la norme NF S31 -085).  

4.3. Localisation des mesures  
Les plans suivants permettent de loca liser les mesures effectu®es sur les communes dõEcalles-Alix, 

Flamanvile, Motteville, Mesnil-Panneville , Bouville, Villiers-Escalles et Barentin .  

Ces mesures sont situées  aux mêmes empl acements que celles  réalisées en avril 2015, mars 2016 et 

octobre 2016, sauf  : 

¶ au  PF16, réalisé en façade de  lõhabitation voisine, appartenant au même propriétaire,  

¶ aux PF9, PF15 et PF17, réalisés sur une autre façade ou à un autre étage, tout aussi bien exposés 

au bruit de lõautoroute A150. 
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Figure 1 : Localisation des mesures de contrôle des niveaux sonores ð PF1 à PF3 (Ecalles -Alix , Flamanville, Motteville)  

 

 

Figure 2 : Localisation des mesures de contrôle des niveaux sonores ð PF4 à PF6 (Mesnil -Panneville ) 
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Figure 3 : Localisation des mesures de contrôle des niveaux sonores ð PF7 à PF13 (Bouville) 

 

 

Figure 4 : Locali sation des mesures de contrôle des niveaux sonores  ð PF14 à PF19 (Villiers -Ecalles  et Barentin)  
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5. Synthèse des résultats et conclusion  
Le tableau ci -dessous présente  les niveaux de bruit mesurés du 4 au 8 novembre 2019 , arrondis au ½  dB(A) le plus proche  : 

Point de 

mesure  
Nom du riverain  Adresse  Commune  

Début de la mesure 

de 24 heures  

Trafic 

journalier 

pendant la 

mesure et 

% PL 

Niveau 

sonore 

LAeq  

(6h-22h)  

en dB(A)  

Trafic moyen 

horaire  

(6h-22h) 

Niveau 

sonore 

LAeq  

(22h-6h)  

en dB( A)  

Trafic moyen 

horaire  

(22h-6h) 

TV 

(véh/h)  

PL 

(%) 

TV 

(véh/h)  

PL 

(%) 

PF1 M. Lecourtois  Le Moulin  Ecalles-Alix 07/11/2019  à 17h00 12 813 ð 7 % 51.5 750 7 47.0 101 6 

PF2 Mme Certenais  2, chemin de la Briqueterie   Flamanville  07/11/2019  à 14h00 12 584 ð 7 % 46.0 737 7 42.0 101 6 

PF3 M. Gilles Ferme Dialonde  Motteville  05/11/2019  à 15h00 11 795 ð 7 % 49.0 704 7 42.5 68 6 

PF4 M. Fontaine  130, allée des Haies   Mesnil-Panneville  05/11/2019  à 14h00 11 761 ð 7 % 53.5 701 7 45.0 68 6 

PF5 M. Flanquart  73, route du petit Cidetot  Mesnil-Panneville  05/11/2019  à 16h00 11 859 ð 7 % 50.5 707 7 42.5 68 6 

PF6 Mme Dupont  Lieu-dit Saint -Antoine  Mesnil-Panneville  05/11/2019  à 15h00 11 795 ð 7 % 43.5 704 7 37.0 68 6 

PF7 M. Paillette  1090, route de Bosc-Ricard  Bouville  06/11/2019  à 18h00 12 021 ð 7 % 52.0 714 7 48.5 74 8 

PF8 M. Nicolle  817, route de Bosc -Ricard  Bouville  07/11/2019  à 18h00 12 980 ð 7 % 50.5 761 7 43.5 101 6 

PF9 M. Rossignol 259, route de la Chapelle  Bouville  06/11/2019  à 12h00 11 980 ð 7 % 49.0 712 7 45.5 74 8 

PF10 M. Denis 1017, Grand Rue  Bouville  06/11/2019  à 15h00 12 035 ð 7 % 52.0 715 7 41.5 74 8 

PF11 M. Pigne  146, route de la Charrue Sud  Bouville  07/11/2019  à 13h00 12 470 ð 7 % 49.5 729 7 42.5 101 6 

PF12 M. Douillet  1909, rte de la Croix de Pierre  Bouville  07/11/2019  à 12h00 12 426 ð 7 % 45.0 726 7 37.5 101 6 

PF13 M. Dolo  2750, rte de la Croix de Pierre  Bouville  04/11/2019  à 15h00 11 535 ð 8 % 50.5 690 8 43.5 60 8 

PF14 M. Hillard  1116, rue de Courvaudon  Villiers-Ecalles 07/11/2019  à 16h00 12 637 ð 7 % 49.5 740 7 42.5 101 6 

PF15 M. Maine   119, route de Duclair  Villiers-Ecalles  07/11/2019  à 15h00 12 614 ð 7 % 54.5 739 7 47.5 101 6 
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Point de 

mesure  
Nom du riverain  Adresse  Commune  

Début de la mesure 

de 24 heures  

Trafic 

journalier 

pendant la 

mesure et 

% PL 

Niveau 

sonore 

LAeq  

(6h-22h)  

en dB(A)  

Trafic moyen 

horaire  

(6h-22h) 

Niveau 

sonore 

LAeq  

(22h-6h)  

en dB( A)  

Trafic moyen 

horaire  

(22h-6h) 

TV 

(véh/h)  

PL 

(%) 

TV 

(véh/h)  

PL 

(%) 

PF16 M. Isaac  6, anc. r te de Villiers -Escales Barentin  04/11/2019 à 18h00  11 744 ð 8 % 53.0 703 8 45.5 60 8 

PF17 M. Gest  1301, rue Ambroise Paré  Barentin  04/11/2019 à 13h00 11 442 ð 8 % 52.0 685 8 42.0 60 8 

PF18 M. Renaux  1, rue Michelet  Barentin  04/11/2019 à 1 5h00 11 535 ð 8 % 55.0 690 8 47.0 60 8 

PF19 M. Ledermann  630, rue des Clos  Barentin  04/11/2019  à 14h00 11 486 ð 8 % 53.0 688 8 47.5 60 8 

Tableau 1 : Résultats de mesure ð Points Fixes (24 h)  

 

Les niveaux sonores mesurés sur la période diurne (6 h ð 22 h) sont compris entre 43.5 dB(A) et 55.0 dB(A)  ; les niveaux sonores mesurés sur la période nocturne 

(22 h ð 6 h) sont compris entre 3 7.0 dB(A) et 4 8.5 dB(A).  

Ils sont repr®sentatifs du bruit g®n®r® par la circulation routi¯re sur lõautoroute A150, mais aussi des sources sonores situées à proximité des points de mesure 

(routes départementales ou voiries locales, exploitations agricoles, bruit de voisinageé) 

Les exigences réglementaires sont respectées en façade des habitations concernées, sur la base du trafic routier du jour des mesu res, puisque les niv eaux 

sonores restent très inférieurs aux  seuils de 60 dB(A) en période diurne (6 h ð 22 h) et de 55 dB(A) en pé riode nocturne (22 h ð 6 h), définis dans le cadre 

r®glementaire de la cr®ation dõune infrastructure routi¯re en zone dõambiance sonore pr®existante mod®r®e. 

Ces niveaux sonores mesurés en novembre 2019 sont du même ordre de grandeur que ceux mesurés en av ril 2015, mars 2016 et octobre 2016 , malgré une 

augmentation globale du trafic  sur lõautoroute A150.  
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6. Annexes  

6.1. Matériel de mesure utilisé  
Les sonomètres utilisés sont conformes à la classe 1 des normes NF EN 60651 et NF EN 60804 et font lõobjet 

de vérifications périodiques par un organisme agréé. Le traitement des données acoustiques est 

effectué grâce au logiciel DBTRAIT32 de 01dB -Metravib.  

Sonomètre intégrateur FUSION 2 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 11365, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 259629  

¶ un préamplificateur 01dB PRE22 n°  1610247. 

Sonomètre intégrateur FUSION 3 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 10862, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 217800  

¶ un préamplificateur 01dB PRE22 n°  10948. 

Sonomètre intégrateur FUSION 4 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 10866, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 217780  

¶ un préamplificateur 01dB PRE22 n°  10973. 

Sonomètre intégrateur FUSION 8 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 11363, 

¶ un microphone à conden sateur 40CE n° 259632 

¶ un préamplificateur 01dB PRE2 2 n° 1610246. 

Sonomètre intégrateur FUSION 9 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 11362, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 259663 

¶ un préamplificateur 01dB PRE2 2 n° 1610245. 

Sonomètre intégrateur FUSION 10 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 11366, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 259661 

¶ un préamplificateur 01dB PRE2 2 n° 1610248. 
 

Sonomètre intégrateur FUSION 16 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 11912, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 331334 

¶ un préamplificateur 01dB PRE2 2 n° 1707296. 

Sonomètre intégrateur FUSION 17 classe 1 comprenant :  

¶ un FUSION n° 11913, 

¶ un microphone à condensateur 40CE n° 331315 

¶ un préamplificateur 01dB PRE2 2 n° 1707300. 
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6.2. Fiches de mesures  
Les pages suivantes regroupent les fiches de synthèse des résultats pour chaque point de mesure. Elles 

comportent les renseignements suivants :  

¶ Coordonnées du riverain,  

¶ Date et horaires de la mesure,  

¶ Localisation du point de mesure sur un pl an de situation orienté,  

¶ Photographies du microphone et de son angle de vue,  

¶ Sources sonores identifiées,  

¶ Trafics routiers relev®s sur lõautoroute A150 pendant la mesure, 

¶ Résultats acoustiques : évolution temporelle, niveaux sonores de constat et indices statistiques par 

période réglementaire.  

Note  : Les indices statistiques (L5, L10, L50, L90, L95) sont définis dans la norme NF S 31. 110 intitulée  

ç Caract®risation et mesurage des bruit de lõenvironnement è. Ces indices repr®sentent un niveau 

acoustique f ractile, cõest-à-dire quõun indice Lx repr®sente le niveau de pression acoustique continu 

®quivalent d®pass® pendant x % de lõintervalle de mesurage. Lõindice L50 repr®sente le niveau sonore 

®quivalent d®pass® sur la moiti® de lõintervalle de mesurage. Lõindice L90 est couramment assimilé au 

niveau de bruit de fond.  
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

53.3

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 100 m 

RD6015 à env iron 70 m

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

55.2

51.423.7

L90

43.4

26.8

L50

49.7

L5

 % PL

 % PL

101

56.3

6

7

Indices statistiques en dB(A)

51.7

47.2  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

750

(22 h - 6 h)

L95

41.9

Gauche Centre

41.9

PF1

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76190 Ecalles-Alix

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme LECOURTOIS

Le Moulin

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 17:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Nord-Est

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

 véh/h

Mme CERTENAIS

2, chemin de la Briqueterie

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 14:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Sud-Est

PF2

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76970 Flammanville

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

36,1

Gauche Centre

37,0

L5

 % PL

 % PL

101

50,7

6

7

Indices statistiques en dB(A)

46,0

42,0  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

737

L10

49,3

45,523,9

L90

37,4

26,2

L50

43,3

47,7

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 310 m 

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

10

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

 véh/h

M. GILLES

Ferme Dialonde

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 15:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Sud-Est

PF3

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76970 Mottev ille

05/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

37.3

Gauche Centre

37.8

L5

 % PL

 % PL

68

54.1

6

7

Indices statistiques en dB(A)

48.9

42.6  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

704

L10

52.0

44.932.0

L90

38.7

33.1

L50

44.8

48.1

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

RD20 à env iron 80 m

A150 à env iron 280 m

Activ ités de la ferme

Commentaires

Les périodes codées en rouge

correspondent à des

perturbations. Elles ne sont pas

prises en compte dans les

résultats présentés.

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

 véh/h

M. et Mme FONTAINE

130, allée des Haies

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 14:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Nord

PF4

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76570 Mesnil Panneville

05/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

39.7

Gauche Centre

38.6

L5

 % PL

 % PL

68

56.6

6

7

Indices statistiques en dB(A)

53.7

45.1  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

701

L10

55.4

49.029.0

L90

41.5

30.1

L50

50.3

51.4

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 280 m

Activ ités agricoles

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

48.6

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

53.1

46.727.5

L90

43.8

28.9

L50

49.4

L5

 % PL

 % PL

68

54.0

6

7

Indices statistiques en dB(A)

50.5

42.5  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

707

(22 h - 6 h)

L95

41.7

Gauche Centre

37.1

PF5

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76570 Mesnil Panneville

05/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

A150 à env iron  95 m 

Activ ités agricoles

Commentaires

Les périodes codées en rouge

correspondent à des

perturbations. Elles ne sont pas

prises en compte dans les

résultats présentés.

 véh/h

M. FLANQUART

73, route du Petit Cidetot

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 16:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Sud

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

Commentaires

Les périodes codées en rouge et

bleu correspondent à des

perturbations. Elles ne sont pas

prises en compte dans les

résultats présentés.

A150 à env iron 450 m 

RD6015 à env iron 170 m

Activ ités agricoles

 véh/h

Mme DUPONT

Lieu-dit Saint-Antoine

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 15:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Sud

PF6

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76570 Mesnil-Panneville

05/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

36.3

Gauche Centre

32.3

L5

 % PL

 % PL

68

47.3

6

7

Indices statistiques en dB(A)

43.5

36.8  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

704

22.9

L90

37.8

24.7

L50

42.3

42.7

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

46.2

40.5

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

54.2

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 70 m 

Route de Bosc-Ricard 

à env iron 25 m

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

55.5

52.532.3

L90

44.0

34.4

L50

49.1

L5

 % PL

 % PL

74

57.1

8

7

Indices statistiques en dB(A)

51.9

48.5  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

714

(22 h - 6 h)

L95

42.3

Gauche Centre

44.3

PF7

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

06/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. PAILLETTE

1090, route de Bosc-Ricard

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 18:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Est

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

 véh/h

M. et Mme NICOLLE

817, route de Bosc-Ricard

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 18:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Sud-Ouest

PF8

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

39.6

Gauche Centre

37.5

L5

 % PL

 % PL

101

53.6

6

7

Indices statistiques en dB(A)

50.6

43.5  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

761

L10

51.9

47.034.0

L90

41.3

34.3

L50

46.8

49.4

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 85 m 

Route de Bosc-Ricard 

à env iron 50 m

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

 véh/h

M. et Mme ROSSIGNOL

259, route de la Chapelle

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 12:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Nord-Ouest

PF9

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

06/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

40.9

Gauche Centre

42.9

L5

 % PL

 % PL

74

54.5

8

7

Indices statistiques en dB(A)

49.0

45.3  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

712

L10

53.2

48.641.3

L90

41.9

41.4

L50

45.3

50.0

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 350 m

Pompe à chaleur

Activ ités agricoles 

Commentaires

Le fonctionnement d'une pompe

à chaleur a perturbé la mesure,

notamment durant la nuit, sans

que cette perturbation puisse

être isolée du signal.

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

47.4

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 95 m

RD22 à env iron 135 m 

Commentaires

Les périodes codées en rouge

correspondent à des

perturbations. Elles ne sont pas

prises en compte dans les

résultats présentés.

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

55.6

45.227.5

L90

42.6

28.9

L50

50.2

L5

 % PL

 % PL

74

56.7

8

7

Indices statistiques en dB(A)

52.2

41.6  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

715

(22 h - 6 h)

L95

38.6

Gauche Centre

36.4

PF10

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

06/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme DENIS

1017, Grand Rue

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 15:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Nord-Ouest

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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à

Durée : 24 h

/

48.6

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 60 m

RD22 à env iron 200 m

Rte de la Charrue à env iron 15 m 

Commentaires

La période codée en rouge

correspond à une perturbation.

Elle n'est pas prise en compte

dans les résultats présentés.

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

52.6

46.723.0

L90

42.2

25.0

L50

47.7

L5

 % PL

 % PL

101

53.8

6

7

Indices statistiques en dB(A)

49.4

42.7  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

729

(22 h - 6 h)

L95

40.0

Gauche Centre

37.7

PF11

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. PIGNE

146, route de la Charrue Sud

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 13:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Nord-Est

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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à

Durée : 24 h

/

42.8

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 260 m

RD104 à env iron 110 m 

Activ ités de la ferme

Commentaires

La période codée en rouge

correspond à une perturbation.

Elle n'est pas prise en compte

dans les résultats présentés.

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

47.8

40.325.2

L90

37.1

26.2

L50

43.3

L5

 % PL

 % PL

101

49.1

6

7

Indices statistiques en dB(A)

45.1

37.3  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

726

(22 h - 6 h)

L95

34.4

Gauche Centre

32.3

PF12

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme DOUILLET

1909, route de la Croix de Pierre

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 12:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Nord

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)
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à

Durée : 24 h

/

50.1

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

RD104 à env iron 20 m

A150 à env iron 210 m 

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

54.0

47.428.0

L90

39.7

29.8

L50

47.9

L5

 % PL

 % PL

60

55.5

8

8

Indices statistiques en dB(A)

50.4

43.4  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

690

(22 h - 6 h)

L95

37.9

Gauche Centre

36.7

PF13

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Bouville

04/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme DOLO

2750, route de la Croix de Pierre

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 15:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Sud

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20
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dB(A)
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à

Durée : 24 h

/

48.6

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 35 m 

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

52.5

46.824.9

L90

41.6

26.4

L50

48.8

L5

 % PL

 % PL

101

53.4

6

7

Indices statistiques en dB(A)

49.7

42.5  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

740

(22 h - 6 h)

L95

38.4

Gauche Centre

36.9

PF14

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Villiers Ecalles

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme HILLARD

1116, rue de Courvaudon

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 16:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Nord-Est

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier
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dB(A)



 

 Version 01 17/12/2019  Page 27 sur 93 

 

A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

53.4

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

Route de Duclair à env iron 40 m

A150 à env iron 100 m

Usine Ferrero à env iron 250 m 

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

57.1

51.040.1

L90

48.6

40.5

L50

53.5

L5

 % PL

 % PL

101

57.9

6

7

Indices statistiques en dB(A)

54.7

47.5  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

739

(22 h - 6 h)

L95

46.7

Gauche Centre

43.6

PF15

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Villiers Ecalles

07/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme MAINE

119, route de Duclair

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 15:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Sud-Ouest
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à

Durée : 24 h

/

50.7

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 130 m 

Ancienne route de Villiers-Ecales 

à env iron 40 m

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

55.4

48.840.3

L90

47.3

40.7

L50

51.8

L5

 % PL

 % PL

60

56.5

8

8

Indices statistiques en dB(A)

52.8

45.7  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

703

(22 h - 6 h)

L95

45.6

Gauche Centre

42.8

PF16

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Barentin

04/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme ISAAC

6, ancienne route de Villiers-Ecalles

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 18:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

Rez-de-chaussée Façade Nord-Ouest
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à

Durée : 24 h

/

49,0

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 145 m 

Commentaires

Le pic codé en rouge

correspond à une perturbation. Il

n'est pas pris en compte dans les

résultats présentés.

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible

L10

55,3

46,429,5

L90

43,6

30,4

L50

50,8

L5

 % PL

 % PL

60

56,4

8

8

Indices statistiques en dB(A)

52,2

42,2  dB(A)
 véh/h

Période nocturne (22 h - 6 h)

Période

(6 h - 22 h)

685

(22 h - 6 h)

L95

40,8

Gauche Centre

35,4

PF17

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Barentin

04/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

 véh/h

M. et Mme GEST

1301, rue Ambroise Paré

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 13:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Nord-Ouest

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier Sélectionner le fichier

20

30

40

50

60

70

80

90
dB(A)



 

 Version 01 17/12/2019  Page 30 sur 93 

 

A150 tronçon Barentin ð Ecalles ð Alix - Mesures acoustiques  de contrôle  

 

à

Durée : 24 h

/

 véh/h

M. et Mme RENAUX

1, rue Michelet

Trafic routier relevé - A150

Mesure réalisée le 15:00

Période diurne (6 h - 22 h)  dB(A)

Droite

1er étage Façade Nord-Est

PF18

Périodes réglementaires Niveaux sonores LAeq mesurés 

76360 Barentin

04/11/2019

Localisation de la mesure Date et durée de la mesure

(22 h - 6 h)

L95

44.3

Gauche Centre

40.9

L5

 % PL

 % PL
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Indices statistiques en dB(A)
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51.235.3

L90

46.7

35.8

L50

52.9

53.3

Mesure de bruit routier - A150

Evolution temporelle Sources sonores

Figure non disponible

A150 à env iron 50 m 

Commentaires

-

Figure non disponible Figure non disponible

Prises de vue depuis le microphone

Plan de situation Prise de vue du microphone

Figure non disponibleFigure non disponibleFigure non disponible
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